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Affaire C-295/10

Genovaitė Valčiukienė e.a.

contre

Pakruojo rajono savivaldybė e.a.

(demande de décision préjudicielle,  
introduite par le Vyriausiasis administracinis teismas)

«Directive 2001/42/CE — Évaluation des incidences de certains plans  
et programmes sur l’environnement — Plans déterminant l’utilisation de petites 
zones au niveau local — Article 3, paragraphe 3 — Documents d’aménagement 
du territoire au niveau local ne visant qu’un seul objet d’activité économique — 

Évaluation au titre de la directive 2001/42/CE exclue en droit national — Pouvoir 
d’appréciation des États membres — Article 3, paragraphe 5 — Lien avec la directive 

85/337/CEE — Article 11, paragraphes 1 et 2, de la directive 2001/42/CE»

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 22 septembre 2011   .  .  .  .  .  .  .  I - 8822
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2. Environnement — Évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environ-
nement — Directive 2001/42 — Obligation de procéder à une évaluation environnementale 
sans préjudice des exigences d’autres dispositions du droit de l’Union — Limites
(Directive du Conseil 85/337; directive du Parlement européen et du Conseil 2001/42, 
art. 11, § 1 et 2)

1. La marge d’appréciation dont les États 
membres disposent en vertu de l’article 3, 
paragraphe 5, de la directive 2001/42, re-
lative à l’évaluation des incidences de cer-
tains plans et programmes sur l’environ-
nement, pour déterminer certains types 
de plans qui sont susceptibles d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement 
trouve ses limites dans l’obligation énon-
cée à l’article  3, paragraphe  3, de cette 
directive, lu en combinaison avec le para-
graphe 2 du même article, de soumettre 
à une évaluation environnementale les 
plans susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement, notam-
ment en raison de leurs caractéristiques, 
de leurs incidences et des zones suscep-
tibles d’être touchées.

En conséquence, un État membre qui 
fixerait un critère ayant comme consé-
quence que, en pratique, la totalité d’une 
catégorie de plans serait d’avance sous-
traite à une évaluation environnementale 
outrepasserait la marge d’appréciation 

dont il dispose en vertu de l’article  3, 
paragraphe 5, de la directive 2001/42, lu 
en combinaison avec les paragraphes  2 
et 3 de ce même article, sauf si la totalité 
des plans exclus pouvait être considérée, 
sur la base de critères pertinents tels que, 
notamment, leur objet, l’étendue du ter-
ritoire qu’ils couvrent ou la sensibilité 
des espaces naturels qui sont concernés, 
comme n’étant pas susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement.

Dans ces conditions, l’article  3, para-
graphe  5, de la directive 2001/42, lu 
en combinaison avec l’article  3, para-
graphe 3, de celle-ci, doit être interprété 
en ce sens qu’il s’oppose à une réglemen-
tation nationale qui prévoit d’une ma-
nière générale et sans examen au cas par 
cas qu’une évaluation au titre de ladite di-
rective n’est pas réalisée lorsque des plans 
qui déterminent l’utilisation de petites 
zones au niveau local ne visent qu’un seul 
objet d’activité économique. En effet, un 
tel critère n’est pas de nature à permettre 
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d’apprécier si un plan a ou non des inci-
dences notables sur l’environnement.

(cf. points 46-48, 54, disp. 1)

2. L’article  11, paragraphes  1 et  2, de la 
directive 2001/42, relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et pro-
grammes sur l’environnement, doit être 
interprété en ce sens qu’une évaluation 
environnementale effectuée au titre de la 
directive 85/337, concernant l’évaluation 
des incidences de certains projets publics 
et privés sur l’environnement, telle que 
modifiée par la directive 97/11, ne dis-
pense pas de l’obligation de procéder à 
une telle évaluation en vertu de la direc-
tive 2001/42.

Toutefois, il appartient à la juridiction 
de renvoi de vérifier si une évaluation 

qui a été effectuée au titre de la direc-
tive 85/337, telle que modifiée, peut être 
considérée comme l’expression d’une 
procédure coordonnée ou commune et si 
celle-ci couvre déjà toutes les exigences 
de la directive 2001/42. Si cela devait 
s’avérer être le cas, il n’existerait alors 
plus d’obligation d’effectuer une nouvelle 
évaluation en vertu de cette dernière 
directive.

En outre, l’article 11, paragraphe 2, de la 
directive 2001/42 n’oblige pas les États 
membres à prévoir, dans leur ordre juri-
dique interne, des procédures coordon-
nées ou communes qui satisfont aux exi-
gences des directives 2001/42 et 85/337.

(cf. points 63, 66, disp. 2-3)
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